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AVANT-MIDI 

7 h 30	 Arrivée	et	inscription
	 	 Petit	déjeuner	continental

8 h 30		 Allocution	d’ouverture	
   
  Pierre	D.	Grenier 
	 	 Avocat,	médiateur	accrédité
	 	 Président	de	l’IMAQ

8 h 45	à	10 h 15	 Table	ronde

LE CONTEXTE, LES OBJECTIFS ET LA MISE EN OEUVRE  
DES	DISPOSITIONS	SUR	LES	MODES	PRIVÉS	DE	RÈGLEMENT	 
DES DIFFÉRENDS 

  Marie-Claire	Belleau  
	 	 Avocate,	médiatrice	accréditée
	 	 Professeure	titulaire
	 	 Faculté	de	droit,	Université	Laval
  
  Renée	Madore 
	 	 Avocate,	Sous-ministre	associée 
	 	 Direction	générale	de	l’accès	à	la	justice
	 	 Ministère	de	la	Justice	du	Québec

  Pierre	Noreau 
	 	 Avocat,	professeur	titulaire
	 	 Faculté	de	droit,	Université	de	Montréal

  Jean-François	Roberge 
	 	 Avocat,	médiateur	accrédité
	 	 Professeur	et	directeur	des	programmes	de	 
	 	 prévention	et	de	règlement	des	différends
	 	 Faculté	de	droit,	Université	de	Sherbrooke

Le	 nouveau	 CPC	 présente	 une	 redéfinition	 des	 approches	 disponibles	
aux	 personnes	 désireuses	 de	 régler	 un	 conflit	 potentiel	 ou	 avéré.	 Cette	 
table	ronde	porte	sur	le	contexte	ayant	mené	à	l’introduction	des	premiers	 
articles	du	nouveau	CPC,	leur	mise	en	œuvre	ainsi	que	la	place	des	modes	
privés	 de	 règlement	 des	 différends	 dans	 le	 continuum	 des	 processus	 
existants	et	 les	enjeux	d’accès	à	 la	 justice	qui	 y	 sont	 reliés.	Ces	éléments	
offrent	 une	 solide	 entrée	 en	 matière	 et	 alimenteront	 l’ensemble	 des	 
discussions	de	la	journée.
(La table ronde se déroulera en français et un service de traduction simultanée sera disponible.)

9	h	45	à	10	h 15	 Période	de	questions	et	discussion	

10 h 15	à	10	h	45	 Pause	réseautage	et	visite	des	exposants

10	h	45	à	12	h	15	 	Ateliers	interactifs	
  Choix	d’un	atelier	parmi	les	suivants.	Ceux	marqués	 
	 	 d’une	*	sont	repris	dans	le	bloc	horaire	de	l’après-midi

L’ARBITRAGE	EN	VERTU	DU	NOUVEAU	CODE	DE	PROCÉDURE	CIVILE 

  Diane	Sabourin 
	 	 Avocate,	médiatrice	et	arbitre	accréditée 
	 	 Service	d’arbitrage	Diane	Sabourin	inc.
   

Cet	atelier	propose	une	discussion	portant	sur	la	pertinence	et	la	portée	des	
dispositions	 relatives	 à	 l’arbitrage.	 Certains	 estiment	 qu’il	 s’agit	 là	 d’une	 
«	réécriture	 inutile	».	Pour	d’autres,	 les	nouvelles	dispositions	en	matière	
d’arbitrage	 sont	 accueillies	 très	 favorablement,	 ne	 serait-ce	 que	 pour	 les	 
nouvelles	mesures	d’exception.	Enfin,	certains	estiment	que	 le	 législateur	
québécois	 aurait	 pu	 aller	 plus	 loin.	 Qu’en	 est-il	 au	 juste?	 Venez	 aussi	 
découvrir	une	justice	privée	et	sur	mesure	qui	peut	s’avérer	indispensable	
lorsque	les	parties	tiennent	absolument	à	faire	trancher	leur	différend	par	
un	tiers	neutre	et	de	leur	choix,	ou	encore	lorsqu’il	y	a	échec	de	la	médiation.

LA	DISPOSITION	PRÉLIMINAIRE	ET	LES	ARTICLES	1	À	7	DU	NOUVEAU	
CODE DE PROCÉDURE CIVILE : FONDEMENTS ET PRINCIPES * 

  Louis	Marquis 
	 	 Avocat,	médiateur	et	arbitre	accrédité	 
	 	 Secrétaire	général,	École	de	technologie	supérieure
 

Les	amendements	apportés	au	CPC	 reflètent	et	 véhiculent	une	approche	
basée	 sur	 la	 prévention	et	 le	 règlement	 des	 différends.	De	 la	 disposition	
préliminaire	et	des	articles	1	à	7	du	nouveau	CPC	se	dégage	une	justice	civile	
originale,	voire	inconnue,	en	comparaison	avec	celle	qui	nous	était	familière.	
Ceci	exige	l’apprentissage	de	plusieurs	fondements	et	principes	nouveaux,	
tels	 que	 l’autodétermination,	 la	 communication	 et	 la	 coopération.	 Cet	 
atelier	permet	de	mieux	saisir	la	philosophie	du	nouveau	CPC	et	de	mesurer	
l’impact	de	celle-ci	sur	la	pratique	des	participants.	

AIDER	LES	PARTIES	À	CHOISIR	UN	MODE	PRIVÉ	 
DE	RÈGLEMENT	APPROPRIÉ	* 

	 	 Violaine	Belzile 
	 	 Avocate	et	 
	 	 médiatrice	 
	 	 accréditée

  
	 	 Steve	McInnes 
	 	 Avocat,	médiateur	et	arbitre	accrédité
	 	 Associé,	De	Grandpré	Chait	s.e.n.c.r.l.
 

Dans	son	rôle	d’accompagnement,	le	médiateur	ou	le	conseiller	d’une	partie	
aux	prises	avec	un	différend	voudra	s’assurer	que	son	intervention	soit	aussi	
efficace	que	possible.	Cet	atelier,	 inspiré	de	 la	pratique	de	professionnels	
intéressés	 par	 les	 modes	 alternatifs	 de	 règlements,	 explore	 certains	 des	 
facteurs	à	considérer	dans	le	choix	d’une	intervention,	dont	les	caractéris-
tiques	du	différend	et	les	aspirations	des	participants.

PROGRAMME DE LA JOURNÉE

COMMENT ABORDER ET TIRER LE MEILLEUR PARTI DES PROCHAINES  
DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS? 

La	mise	en	œuvre	du	nouveau	Code de procédure civile	(CPC),	dès	janvier	2016,	exigera	de	considérer	une	nouvelle	approche	à	la	prévention	et	à	la	résolution	
de	conflits.	Il	favorisera	particulièrement	une	vision	adaptée	au	changement	de	la	société	et	permettra	de	replacer	les	citoyens	au	cœur	du	système	de	justice.

Comment	comprendre	ces	nouvelles	dispositions	et	en	anticiper	l’impact	dans	nos	secteurs	de	pratique?	Faudra-t-il	remettre	en	question	nos	façons	de	faire?	
Que	se	fait-il	ailleurs?	

Venez	vous	familiariser	avec	la	mise	en	œuvre	de	changements	majeurs	dans	l’accès	et	dans	l’évolution	de	la	justice	civile	au	Québec,	en	considérant	des	 
milieux	de	pratique	diversifiés,	des	approches	variées	et	une	lecture	allant	au-delà	des	arcanes	du	droit.

Ce	colloque	d’une	journée	suscitera	la	réflexion	sur	vos	pratiques	et	apportera	des	réponses	aux	questions	que	vous	vous	posez	sur	ces	changements	qui	vous	
affecteront,	que	vous	soyez	professionnel,	juriste,	intervenant,	arbitre,	médiateur	ou	gestionnaire.	

Olivier	Després 
Avocat,	médiateur	 
et	arbitre	accrédité



COMMUNICATION ET CONFLIT :  
POUR	VOIR	ET	AGIR	AU-DELÀ	DU	LITIGE?	*
	 	 Sarah-Jane	Turcot	 
	 	 Psychosociologue	et	médiatrice	accréditée
	 	 Associée,	PRD	Communication	S.E.N.C.
 

Cet	atelier	propose	d’adopter	une	 lecture	communicationnelle	des	conflits	
qui	interpelle	une	vision	relationnelle	et	complexe	des	différends	qui	dépasse	
le	 litige.	Souvent	source	de	nombreux	conflits,	 la	communication	constitue	
aussi	 le	 plus	 puissant	 des	 leviers	 de	 dénouement.	 Au	 fil	 des	 échanges,	 
les	 participants	 sont	 sensibilisés	 à	 des	outils	 et	 à	 des	 stratégies	 diversifiés	 
permettant	d’accompagner	le	changement	à	travers	le	dialogue.	Qu’il	s’agisse	
du	vocabulaire	à	privilégier	ou	de	l’impact	de	certaines	questions	stratégiques,	
l’intervenant	 dispose	 de	 ressources	 qu’il	 faut	 utiliser	 pour	 embrasser	 une	
posture	proactive	et	constructive	en	vue	de	favoriser	tant	la	collaboration	que	
la	prise	en	charge	du	conflit	par	les	parties	elles-mêmes.	

LA MÉDIATION DANS LE NOUVEAU CODE DE PROCÉDURE  
CIVILE ET LA LIBERTÉ CONTRACTUELLE DES PARTIES *
  Nathalie	Croteau	 
	 	 Avocate,	médiatrice	 
	 	 et	arbitre	accréditée

La	 médiation	 est	 un	 mode	 privé	 de	 règlement	 des	 différends	 que	 le	 
législateur	a	décidé	d’encadrer	aux	articles	605	à	619	du	nouveau	CPC.	Quelle	 
approche	 le	 législateur	 a-t-il	 retenue	 quant	 aux	 rôles	 et	 aux	 devoirs	 des	 
parties	 et	 du	 médiateur?	 Qu’est-il	 prévu	 quant	 au	 déroulement	 d’une	 
médiation?	Malgré	 ces	 dispositions,	 les	 parties	 peuvent-elles	 convenir	 de	
leurs	 propres	 règles?	 Comment	 rédiger	 une	 clause	 de	 confidentialité	 en	
tenant	compte	de	la	jurisprudence	récente?	

12	h	15	à	13	h	30	 Déjeuner	

APRÈS-MIDI

13	h	30	à	15	h	 Conférence

THE	AUSTRALIAN	EXPERIENCE	:	SPECIFICITIES,	ACCEPTATION,  
AND	KEYS	TO	SUCCESS	(L’EXPÉRIENCE	AUSTRALIENNE	:	 
SPÉCIFICITÉS,	ACCEPTATION	ET	LES	CLÉS	DU	SUCCÈS)
	 	 Greg	Rooney
	 	 Médiateur,	arbitre	et	avocat	 
	 	 (invité	d’Australie) 
 
 

En	2011,	l’Australie	a	innové	en	adoptant	le	Civil Dispute Resolution Act.	Cette	
nouvelle	 loi	oblige	 intervenants	et	procureurs	à	démontrer	que	des	efforts	
ont	été	déployés	pour	tenter	de	régler	un	différend	avant	que	des	procédures	
ne	soient	instituées	devant	la	Cour	fédérale	de	l’Australie.	Le	législateur	s’est	
ainsi	assuré	que	soient	d’abord	entreprises	de	«	véritables	démarches	en	vue	
d’une	tentative	de	résolution	du	différend	».	

Cette	conférence	explique	l’impact	de	ces	nouvelles	dispositions	sur	la	pra-
tique	du	droit	en	mettant	en	lumière	l’évolution	de	la	médiation	prélitige	telle	
qu’elle	 est	 déployée	 en	Australie	 depuis	 trois	 décennies.	 L’ensemble	 de	 la	
présentation	permet	d’identifier	les	leçons	apprises	et	de	mettre	en	valeur	les	
meilleures	pratiques	qui	s’en	dégagent.	
(La conférence se déroulera en anglais et un service de traduction simultanée sera disponible.)

14	h	45	à	15	h	 Période	de	questions	et	discussion	

15	h	à	15	h	30	 Pause	réseautage	et	visite	des	exposants

15	h	30	à	17	h	 Ateliers	interactifs	
 	 Choix	d’un	atelier	parmi	les	suivants.	Pour	ceux	marqués	 
	 	 d’une	*,	le	descriptif	est	énoncé	dans	le	bloc	horaire	de	l’avant-midi

LE DROIT COLLABORATIF
  Louise	Woodfine  
	 	 Avocate,	 
	 	 médiatrice	 
	 	 accréditée

 
Le	 droit	 collaboratif	 est	 une	 méthode	 de	 résolution	 des	 différends	 par	 
laquelle	 les	 parties	 choisissent	 de	 donner	 à	 leurs	 avocats	 respectifs	 un	 
mandat	limité	à	la	négociation	d’une	entente,	sans	la	menace	d’avoir	recours	
au	tribunal.	Les	parties	s’engagent	à	participer	activement	aux	discussions	et	
à	 négocier	 selon	 les	 principes	 d’une	 négociation	 raisonnée	 plutôt	 qu’une	
négociation	compétitive.

Cet	 atelier	 permet	 de	 se	 familiariser	 avec	 le	 processus	 propre	 au	 droit	 
collaboratif	et	d’en	apprécier	l’utilité	en	le	plaçant	en	perspective	des	autres	
modes	de	règlement	des	différends.	L’accent	est	ici	mis	sur	le	rôle	particulier	
des	intervenants	et	les	habiletés	requises	pour	réussir.	

LA	DISPOSITION	PRÉLIMINAIRE	ET	LES	ARTICLES	1	À	7	DU	NOUVEAU	
CODE DE PROCÉDURE CIVILE : FONDEMENTS ET PRINCIPES * 
	 	 Louis	Marquis	 
	 	 Avocat,	médiateur	et	arbitre	accrédité
	 	 Secrétaire	général,	École	de	technologie	supérieure	

AIDER	LES	PARTIES	À	CHOISIR	UN	MODE	PRIVÉ	 
DE	RÈGLEMENT	APPROPRIÉ	*
	 	 Violaine	Belzile 
	 	 Avocate	et	 
	 	 médiatrice	 
	 	 accréditée

	 	 Steve	McInnes 
	 	 Avocat,	médiateur	et	arbitre	accrédité
	 	 Associé,	De	Grandpré	Chait	s.e.n.c.r.l.

COMMUNICATION ET CONFLIT :  
POUR	VOIR	ET	AGIR	AU-DELÀ	DU	LITIGE?	*
	 	 Sarah-Jane	Turcot	 
	 	 Psychosociologue	et	médiatrice	accréditée
	 	 Associée,	PRD	Communication	S.E.N.C.
 

LA MÉDIATION DANS LE NOUVEAU CODE DE PROCÉDURE  
CIVILE ET LA LIBERTÉ CONTRACTUELLE DES PARTIES *
  Nathalie	Croteau	 
	 	 Avocate,	médiatrice
	 	 et	arbitre	accréditée

17	h	à	17	h	15	 Discussion	en	plénière	

17	h	30	 Clôture	de	la	journée 
	 	 Maureen	Flynn 
	 	 Avocate,	médiatrice	et	arbitre	accréditée
	 	 Vice-présidente	de	l’IMAQ
	 	 Présidente	du	comité	organisateur	du	colloque	

17	h	45	 Cocktail

RECONNAISSANCE DES COMPÉTENCES
Formation	 d’un	 dispensateur	 reconnu	 aux	 fins	 de	 la	 formation	 continue	
obligatoire	pour	les	avocats	pour	une	durée	de	6,25	heures.

Olivier	Després 
Avocat,	médiateur	 
et	arbitre	accrédité

Howie	Clavier 
Avocat,	 
médiateur	accrédité


